
PIECES A FOURNIR POUR UNE  PREMIERE INSCRIPTION AU LYCEE 

ELEVES ENTRANTS EN 2023-24 

 

 

-Certificat de fin de scolarité établi par l’établissement 

d’origine (exeat) 

-La photocopie du livret de famille (page parents et de 

l’enfant inscrit) 

-La photocopie de la carte d’identité ou du passeport de 

l’élève 

-Régime familial : une photocopie du jugement de divorce (la 

partie qui précise le lieu de la résidence de l’enfant et 

l’exercice de l’autorité parentale) 

-La photocopie de tous les vaccins (obligatoire pour intégrer 

les cours d’atelier) 

-Attestation de responsabilité civile ou assurance scolaire 

-Attestation ASSR2 

-RIB des responsables pour le versement des Bourses 

-RIB de l’élève pour le versement de l’indemnité de stage 

PIECES A FOURNIR POUR UNE  REINSCRIPTION AU LYCEE 

ELEVES DEJA SCOLARISES AU LYCEE EN 2022-23 

 

 

-La photocopie du livret de famille (page parents et de l’enfant 

inscrit) 

-La photocopie de la carte d’identité ou du passeport de l’élève 

-Régime familial : une photocopie du jugement de divorce (en cas 

de changement de situation) 

-Attestation de recensement ou de la journée d’appel (obligatoire 

pour les inscriptions aux examens) 

-Attestation de responsabilité civile ou assurance scolaire 

-RIB des responsables pour le versement des Bourses 

-RIB de l’élève pour le versement de l’indemnité de stage 

 


